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Question 5 :

Tel qu’indiquer, l’ajustement d’inventaire des clients en gaz de réseau qui passerait en gaz fixe ne suivrait pas.  Veuillez indiquer s’il est possible de faire suivre l’ajustement d’inventaire aux clients passant au gaz fixe.  Veuillez indiquer les difficultés que rencontreraient SCGM si cela s’avère impossible.  Est-ce que SCGM considère sa proposition équitable pour la clientèle désirant rester en gaz de réseau.

Réponse :
L'ajustement d'inventaire est le résultat de la multiplication des volumes de gaz en inventaire par la variation du tarif de fourniture d'un mois à l'autre. Le mécanisme de calcul de l'ajustement d'inventaire identifie la portion de l'ajustement d'inventaire attribuable à chaque client en fonction de son profil d'utilisation du gaz en inventaire; ce montant peut être débiteur ou créditeur.

La difficulté à faire suivre l'ajustement d'inventaire aux clients passant au prix fixe est causée par le délai entre le moment où le client décide d'opter pour du gaz à prix fixe et le début de la  consommation du gaz à prix fixe. L'ajustement d'inventaire attribuable aux clients à prix fixe n'est connu qu'au moment où la consommation de gaz passe de prix variable à prix fixe.

Ainsi, pour un client qui a opté pour du gaz à prix fixe le 15 août, avec début de consommation le 1er novembre, il devient difficile de lui indiquer deux mois et demi à l'avance quelle portion d'ajustement d'inventaire lui reviendrait au 1er novembre parce que ce montant ne sera connu qu'à cette date.

Nous croyons que notre proposition, tout en étant simple à administrer, serait équitable compte tenu que le client qui contracte un prix fixe ne devrait pas être en mesure de prévoir si son retrait d’ajustement d’inventaire lui sera favorable ou défavorable et que tous les clients auraient accès à ce choix.


Original : 2001.07.06
SCGM - 1, Document 1.21


Page 1 de 1

